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RELATIONS

ENTRE

LA FlAM%:M:.ira
AU XVII* SIÈCLE

PREMIÈRE PARTIE

LES DEUX CANONS DE SIMON Ï3ANSA ;

(1606-1628)

L'histoire des rapports entre la France et ïa Régence d'Alger
nous montre une suite presque non ïnterfompue de ruptures et

de réconciliations, dont il a été difficile de se rendre jïïsqù?ici
un compte bien exact, à cause de la rareté des documents qui
ont été mis en lumière. Il est même résulté de cette pénurie^ que
la plupart des historiens ne se sont pas donné la peiné dre ré-

chercher les véritables causes des événements, el ont rejeté tous

les torts sur lès Pachas, en incriminant leur cupidité ou leurs

caprices despotiques. Nous estimons qu'il y à quelque chose à

rectifier dans de telles appréciations, el qu'une étude conscient

rieuse des faits arrivera le plus souvent à nous démontrer le

contraire. Nous verrons que, presque toujours, les motifs des
infractions étaient réels et les griefs fondés, bien qu'il soit juste
d'ajouter que le Divan profilait avec empressement de tous les

prétextes qui lui étaient offerts, pour rompre là paix.:Cette façon
dJagir élait, en quelque sorte, nécessitée par l'organisation Mté-



rieure d'Alger, qu'il est indispensable d'exposer brièvement ici,

pour faire bien comprendre de quelle manière elle réagissait sur

la politique extérieure.

Le gouvernement de l'Odjeaç avait été fondé uniquement pour

porter le Djehad (guerre sainte) sur la mer. C'est ainsi qu'il
était né, c'est par là qu'il avait grandi. Et, lorsque Kheïr-ed-Din,

après avoir enlevé le Penon aux Espagnols, avait creusé et fortin

M le port dé Djezaïr, il n'avait pas cherché à atteindre un autre

but que celui d'en faire la place d'armes et le point de refuge des
corsaires de l'Islam ; en un mol, c'était une Malte musulmane

qu?il avait voulu créer^ et plus d'un écrivain (!) a déjà fait re-

marquer les nombreuses analogies qu'on rencontre dans la cons-

titution de ces deux républiques guerrières. Le frère d'Aroudj
n'avait que trop bien réussi, et la petite bourgade des Beni-

Mez'ranna s'était transformée en une puissance redoutable et

était devenue, suivant l'expression d'Haëdo, une plaie vive atta-

chée aux flancs de la chrétienté. En moins de cinquante ans,
le commerce et la navigation de l'Espagne sur la Méditerranée

avaient été presque complètement anéantis ; ses côtés, ravagées

par des descentes continuelles, étaient devenues inhabitables. Il

en était de même de la plus grande partie de celles de l'ittlie, de

la Sardaigne, de la Corse et de la §iciler. Enfin, presque toutes
les places enlevées ja^is aux Barbaresques avaient été reconquises»
et lgs successeurs de Çharle.srQuint prévoyaient avec inquiétude
le moment où une nouvelle invasion des Maures d'Afrique vien~
drait rallumer le feu de la révolte au milieu de populations mal
soumises ;et converties seulemen t en apparence (2).

[i) \fpir SSanderRang et Ferdinand Denis (Histoire de la fondation
fo 1%Régenced'Alger) • Paris, 1837, 2 vol. m-$ 0 (tome n, p. 117, etc.).

(2) Il serait temps d'en finir à ce sujet avec les. doléances sentimen-
tales d'une certaine école historique, sur ce qu'elle appelle l'odieuse
et barbare expulsion des Mores d'Espagne. Ce qui doit étonner, c'est

qu'on se soit résigné à supporter pendant plus de cent ans, malgré
l'avis du grand Ximénésrla présence d'un million de Morisque.s, en
état de conspiration permanente à.l'intérieur et à l'extérieur, et qui
mirent, à plusieurs reprises, le pays qui les tolérait à deux doigts de
sa perte. On oublie probablement que, sans la bataille de Lépante,
Euldj AJi débarquait 6Q,0Q0 hommes à, yalence, et que, sans le cou-
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Seiilév de toutes les nations; GhrétierinésJla* France1••S-v&it''peu
souffert die cet:étati^dtei choséâ -Depuis' lévjWûî* o# François:'<!•»>.

pétait, vu forcé';de rechercher l'alliance' de la Turquie pour y
trouver ui point d'appui oontre s0foi,puissaïït>rivaly; lessujets»d'à
Rot Très-Ghréttenâvaiént été traités enamis 1surHoûs! lés rivages
musulmans, et, àla faveuri#é cette paix1qurnieirêspêctaili -que

lé:pasvâMénfleurdely$é!eli>ttii:âSsuBai*lémoiïopoléJdé1Insécurité;
le commerce!de la'Provence;avec lé'L'eVâM s'étaitdévél'oppéîââ'ns
des proportions: considêrail$lésiLopsqué dés^infractions féntuiïffs

venaient à se!produire, Tes réclamations de-ko» ambassadeurs:ra

Goôstanllènopié'ne-iferdàienlpas"à>lés^SBivrééliaièJïébléniPjus-

tice; et lfôn peat s'àssuirervpar-l'étude-4tà nôtre dfptbiriatie pi)v
de î'aidei efficace tfm fioùs^était prêtée par--të^GPànd'DïvanfIbr-s^

qu'ils© passaitdestfafeïdé e©genre. Plus#ùn'dèsteiDliàsd*À%e;r
paya de la1pePté' dé ses:dignitésj'dé ééllè dé sa>liberté*oû<ôWsa
vie elle-même:,W peu dé soto qn?il mît à fair« ôlisèrver''les' ':Mi

jonctions' formelles: des:Sultans^ transmises*parles Ghaouchs:de
la Portej à U suit® dés plaintes dé;nossouverMnsi €ë; fùt^ainsi

que les chose»se passèrent*pendant! presque' toute1la durée1du
XV'fe siècle, c'es^àfediré pendant toute tàs pépiiodéoù rautéFilé
du Grand!Seigneur ne fut; pasiméconnue à ÂlgéP. -; >>

La population de bette ville n?avail:pas Cessé4es'accroître^ et,
commeelle' ne m livrait à aucune industrie et àaucun commerce,
elle ne. vivait que dea produits dé lai piraterie. Les armements
étaient devenus des1sortes de commandi tes; dans lesquelles ton t
le monde' était plus; ou moins intéressé; et'ceux-là mêmerque
leur pauvreté avait empêchéid'y- engager ii>ncapital quelconque,

teay; dft R»vaJiUa,cvle, due de. Caump,ijt^L,afQr,G.e;fléchissait: les,Pyrér
nées,à la faveur d'une, révolte:dès. longtemps préparée. Cette mesure
ne, fut do(nc,qu'une/ nécessité, publique :$e, .ppe.aiier. ordr^, et, au, lieu
d'accuser les-gr^nçls, h<^mes.d'Étet,i<IW surent se r£sjg.ner,à:tempis
à une amputation indispensable,, oin ferait TOte^r Ç.rp$0vn,s;nqus^,d,e
chercher làunle;},ee/o.n,e.t,peut-être,, ufl exen^ple.à suivre^., .

(1), Voir Ghamè.re (powt{ients inédits^ N,éQQGwtiQt\s.de- la Çrance
dans;le, Lmnt)', ^jnes. i,;'p,2#;.m.!?,p,y Cîtt. .W«kWi »^
«t»p-M,:m,i\^m, mrm, wà*-*v,^m,M,.mvM,

"-" 'IV'tSF W,Ç,orç,le. Voy/ageifa-.il/".,de.$$0$},,. . .,,,,,,: j; .,,,,;
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attendaient avec impatience l'arrivée d'une prise pour spéculer
sur la vente des esclavesou sur celle desmenus objets qui étaient
mis aux enchères. Aussi, lorsque la course: restait, infructueuse,
la gêne se faisait d'abord sentir, puis la misère,,puis la: famine.
LeTrésor public, privé de son principal aliment, ne pouvait
bientôt plus suffire à la paie de la milice. Alors la révolte écla-

tait et ne,se terminait le^plus souvent que par la mort du Pacha*

Aussi longtemps que les navires et,les provinces mari timés des

ennemis de la Turquie offrirent une proie fructueuse, cedangér

principal fut écarté, et les Reïs purent.se, contenter du butin

qu'il leur était permis deprendre. Mais lorsqu'un pillage sécu-

laire eut réduit à rien le trafic Italien et Espagnol j et rejeté dans

l'intérieur les, habitante terrifiés du! littoraU lorsque» en unmot,
il ne resta plus à attaquer que les vaisseaux et les côtes de

France, les infractions aux traités se multiplièrent de jour en

jour. Les Gouverneurs envoyés par la Porte essayèrent de sévir ;
mais le parti des,Reïs, appuyé sur la populace, se mit en insuiv

rectipn ouverte* et les :força décéder ou de partir (1). Les Pachas
se trouvaient donc placés dans cette cruelle alternative, de ris-

quer sans cesse,leur tête, s'ils voulaient résister aux, exigences
des Algériens* pu de la perdre presqu'à coup sûr, lors de leur
retour à, Gonslantinople* où ils se trouvaient en butte aux justes
récriminations dé.nos Ambassadeurs. On conçoit dès lors aisé-
ment qu'ils profitassent avidement des moindres prétextes qui

pouvaient leur être offerts pour déclarer la guerre^ en conservant
le droit.de leur côté. C'est ce qui;arriva lors de la rupture qui
fut occasionnée par l'épisode dont nous allons faire le récit,

Dans les premières années du XVIIe siècle, un capitaine fla-

mand, nommé; Simon Dansa (2), vint s'établir à Marseille, où il

(1) On peut citer, entre autres, Djafar (1582), Ahmed (1589)* Cha-
ban et Mustapha (1595). — (Charrière, Documents inédits, tome m,
p. 886, et Haëdo, Epitoîne delos Reyes de Argel).

(2) Le Père Dan, qui parle de Dansa à plusieurs reprises (Histoire
de Barbarie el de sescorsaires. Paris, 1637,in^4% le nomme Danser et
Dahcer ; mais les lettres de Marseille où il était marié et bien connu,
le nomment Dansa, aussi bien que celles du Père Coton, qui fit,
comme nous le verrons, des démarches pour lui faire obtenir sa grâce.



9

se maria. Versl'année. 1606, ils'en fut à Alger avec son Vaisseau

et son équipage, et se mit à faire: la course sous la bannière

étoilée (1). Cesvolontaires de lapiratèrie n'étaient pas aussi rares

qu'on pourrait le croire, et plus d'unaventurier selâissaittenter

par l'espoir dé faire une fortuné rapide. A cette même époque,

et pour ne parler que dés plus célèbres, on citait les .Anglais

Edwart. et Uver, lé: Rochellois Soliman qui mourut plus: tard

chevalier de Malte, et lé Re'fe Sansson. qui faisait son port ;de

refuge tantôt d'Alger, tantôt de Tunis ou de Tripoli. Parmi tous

ces corsaires fameux* Dansa ne tarda pas à se faire un nom par
son audace et le bonheur de ses entreprises. Eh moins dèlrois

ans* il s'empara d'une quarantaine de vaisseaux, et sa popularité
devint immense parmi les. Algériens qui l'avaient surnommé

DalirGapiiahÇL). Il leur apprit à se servir dés vaisseaux, ronds

ou dé haut-bord ; car, jusqu'à cette époque, la course s'était faite

uniquement: avec dés galères ou des galiotes légères, excellentes

surla Méditerranée et par un beau temps, mais: qui rie pouvaient

pas affronter l'Océan. Or, comme nous l'avons dit précédemment
le terrain s'épuisait de plus en plus, et il était bien'tentant

d'aller croiser à l'embouchure du détroit de Gibraltar, au cap
Vert ou aux Açores, sur le chemin.des riches galions qui reve-

naient des Indes. Aussi les leçons du capitaine flamand ne furent

pas perdues, et ce fut grâce à elles que lès Algériens purent,

quelques années plus tard, pousser aussi loin leurs expéditions
aventureuses et aller enlever des captifs jusque: dans lés glaces
de l'Islande (3). Oh comprend aisément qu'un homme qui se

rendait aussi utile, fût choyé et vivement sollicité de s'établir dé-

finitivement dans un pays où on lui offrait tous les honneurs

(1) La bannière algérienne était verte, semée d'étoiles sans nombre,
et quelquefois de demi-lunes et dé croissants.

(2) Le Capitaine Diable, d'après le Père Dan (Histoire de Barbarie,
p. 274).

(3) Eh 1627, Come Morat alla ravager l'Islande avec trois Vaisseaux,
et en ramena 400 prisonniers (le Père Dan, Laugier de Tassy, etc.).
D'Aranda, vit quelques-uns de ces malheureux au bagne d'Ali
Bitchin, où il était renfermé lui-même. [Relation de la captivité de
d'Aranda, Bruxelles, 1862, in-12).

' ''
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qu'il eût pu envier, Mais* en dépit dé toutes les:tentations! dont
il fut entouré, Dansa ne voulut pas se faire musulman,' soit; que
sa conscience y répugnât d'une manière absolue, soit qu'ilêM,
dès cette époque,-~l'intention de se rapatrier et qu'il craignît: dé
se créer une difficulté de plus. En tous cas* il est certain que,
dés le commencement de rannèê; 1609* il faisait auprès de: la
Gour de France: dés démarches pour obtenir le pardon des'fautes

qu'il avait commises ; il annonçait qu'il avait le dessein: de se
retirer à Marseille où était la famille de sa femme* et demandait
à:quelles conditions; il y serait reçu avec l'oubli du passé. Il'eut
l'heureuse fortune que seslettrés arrivassent à la Cour au moment
même où on avait besoin de son intervention, ce qui facilita sin-

gulièrement la réussite de ses désirs.
Le: 14 décembre 1608, il avait capturé, entre les îles Baléares

et Valence, un: navire espagnol qui portait, entre autres passa?
gers, dix religieux de la Compagnie de Jésus (1) : deux Pères,

cinq scolastiques et trois novices, qui furent, arrivés à Alger,
vendus aux enchères, suivant la coutume, sûr la place du Badès-

tan, et' tombèrent eh partage à différents maîtres. Ils firent con-

naître leur sort au Père Ponce, Provincial d'Aragon, qui s'em-

pressa d'écrire au Père Coton* confesseur de Henri IV, pour le

prier de solliciter le Roi en faveur dés malheureux captifs. Mais
le Père Gbfon, déjà informé dél'événèment par une autre voie:,
n'avait paà perdu de temps pour agir, ainsi que le prouve sa
lettre dulSi marsi609, adresséeàu Père Armand, et dans laquelle
on trouve le passage suivant :

« pjx 4é «fis PèpéS ont été prj$ti véhantde^ tles RaWapes,,m
« Espagne, par Simon Dansa, corsaire Hollandais, marié à Mar-
» seille. Le Roy s'employe pour leur délivrance, et, nonobstant
» quelques amertumes, il ne laisse pas de priser et chérir la
» Compagnie, etc.. »

(1) J'a.i>teouvé les renseignements relatifs à cette négociation en
faveur desjésuites captifs* dans l'ouvrage intitulé: Rechercheshisto-
riques et çntiqyies s.ur la Compagniede Jésusen France, du tempsdu
P. Coton,par le P. Prat (Lyon, 1876,;grand in-8,!').
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En effet, Henri IV avait écrit à son Ambassadenr auprèp de la

Porte, pour lui ordonner de négocier la mise en liberté des pri-n

sonniers ; en même temps il les recommandait à Messieurs dq

Vias, alors oonsuls de France à Alger, et les invitait à faire tout

ce qui était on leur pouvoir pour adoucir le sort de cps inforr

lunés. La lettre suivante (1), écrite par l'un d'eux, le Pè>q

Planés, au Provincial d'Aragon, nous prouve que les consuls .se

firent un devoir sacré d'obéir aux injonctions du Roi :

« Le P. Bayllo (2) a envoyé à V, R. une complète relation de

nos malheurs et des suites de noire captivité ; je me borne.rai

dpnc à vous dire que nous jouissons d'un,e bonne santé, que
tous s'efforcent de se conserver dans la ferveur, et qu'ils em-»

ploient, pour cela, aux termes de nos règles, les moyens que
nous propose et nous fournil la Compagnie (3). De plus, nous

avons fait la rénovation do nos voeux dans la chapelle des consuls

de France, qui ont pour nous des bontés paternelles. Le P.

Coton, peu content de leur écrire, leur a fait adresser par le Roi
de France, par le président du Conseil, par le gouverneur de

Marseille, dos lettres de recommandation en notre faveur ; et

c'est pourquoi ils s'occupent de nos affaires avec plus de sollici-

tude que des leurs ; en tout et toujours, ils se montrent pour
nous des pères. Nous l'avons éprouvé encore ces derniers jours.
Notre patron, pour obtenir de nous de L'argent, nous fit jeter
dans une prison* chargés de chaînes pesantes. Nous y restâmes
trois jours. Dès que les Consuls le surent, ils vinrent nous
visiter et parler à notre patron ; ne pouvant rjen }ui ordonner,
ils lui dirent que nous ne pouvions disposer d?un denier <que nos

supérieurs seuls avaient cette faculté, m Messieurs, leur répondit

(!) Lettre d'Alger, du 2 juin 1609, traduite dé l'autographe espa-
gnol. — (Missives de là Bibliothèque de l'Académie d'histoire de
Madrid. Papiers provenant de l'anpien collège de Valence). »- Nous
avpns cru devoir publier cette lettrp qui se rapporte directement à
notre récit, et qui constitue un document curieux de l'histoire de l'es-
clavage à Alger.

(2) ^eP, B,ayllo était un des captifs, ,
(3) C'estrà-^dire, l'usage fréquent des sacrements:.
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notre patron, en lui montrant le P. Bayllo, en voilà un qui est

provincial et le premier de toute sa religion. — A ces mots, nous

partîmes d'un éclat de rire. Ce pauvre homme est un grand
enfant : il ciîoit tout ce qu'on lui dit. On, lui avait fait croire
d'abord que le Père était chanoine ; puis, qu'il était grand d'Es-

pagne,, etc. Les consuls lui firent entendre qu'il ne gagnerait
rien à nous tenir.danslesfers, parce qu'ilnous faisait souffrir,:et
que la souffrance était pour nous un objet de désir et d'ambition.
—

Ainsi, ajoutèrent-ils, cela ne t'avancera guère. Au contraire,
si tu continues à les faire souffrir, ils mourront; tu perdras tout
qe que tu peux espérer, et eux iront au repos du ciel. — Par ces

arguments il parvint à persuader Hamet, notre patron, de
nous délivrer de rios chaînes et de la prison (1).... »

Ce fut précisément au cours de ces négociations que la lettre
dans laquelle le corsaire demandait son pardon parvint à la
Cour. Aussitôt, dit le P. Coton (1)* Sa Majesté Très-Chrétienne,
toujours portée à favoriser la Compagnie* ordonna au chancelier
et à M. de Villeroy de répondre que Dansa serait reçu à Mar-

seille, à condition qu'il rendrait, sains et, saufs, àleur Ordre, les

religieux qu'il avait emmenés captifs à Alger; et, en même

temps, il fit écrire dans ce sens à Dansa lui-même et au premier
président du Parlement d'Aix, médiateur entre la Cour et le

pirate. Celui-ci s'empressa de saisir la branche de salut qui lui
était offerte : il fit racheter à la hâte et sans bruit, à leurs diffé-
rents possesseurs, les prisonniers qui devaient lui servir à lui-
même de rançon ; il lui en coûta vingt-sept mille livres. Cela

fait, il feignit d'armer son vaisseau pour aller en course comme

d'habitude, se dirigea droit vers Marseille, y fit sa soumission, et

reçut son pardon plein et entier, ainsi qu'il lui avait été promis.
Il dut s'applaudir de sa résolution en voyant entrer, quelques
jours après, dans le port M. de Beaulieu qui terminait son heu-
reuse croisière en ramenant prisonnier le célèbre corsaire

anglais Bonel, qui avait piraté comme Dansa sous le pavillon

(1) Lettre de Fontainebleau, lé 1er mai 1609, adressée au Père

Ponce, provincial d'Aragon. (Pour la provenance, voir p. 11, note 1).
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Algérien, et qui eut la tête tranchée, quelques jours après le

débarqùeihent.
:;:,•::,:::'•-::;

En abandonnant pour toujours son ancienne profession, Dansa

n'en avait pas perdu tous les instincts : car, non content d'em-

porter avec lui les richesses que lui avaient valu ses coursés

heureuses, il commit un dernier larcin en s'apprbpriant deux

canons de bronze que le Béylik lui avait prêtés pourTàrmemerit

de son vaisseau. Ayant entièrement renoncé à là navigation,

toute cette artillerie lui devenait inutile ; dé plus, il éprouvait

le besoin* tout pardonné qu'il était, de se créer dés protecteurs

puissants, en vue des haines qu'il avait pu amasser contre lui et

des réclamations qui pouvaient se produire dans l'avenir.'Il lit

donc hommage de ces deux canons au duc de Guisej alors Gou-

verneur de la Provence pour le Roi ; celui-ci les accepta et lés

fit placer sur sa galère Capitane.
La fuite du corsaire avait causé un vif mécontentement à

Alger, et le rapt des canons y excita une indignation générale.

. Le Divan demanda qu'ils lui fussent immédiatement rendus et

que le coupable fût châtié, faisant de cette revendication un

casus belli. Bien que les griefs dès Algériens fussent fondés en

celte circonstance, puisqu'il s'agissait d'un vol de matériel de

guerre commis par un sujet d'une nation amie et avec laquelle
on était lié par des traités réguliers, on n'y prêta pas d'abord une

très-grande attention. D'ailleurs, la mort dé HenriIV, qui survint

quelque temps après, et les troubles qui la suivirent, ne lais-
sèrent guère le loisir de s'occuper d'une affairé qui, à ses

débuts, paraissait aussi futile. Elle fut pourtant la cause pre-
mière d'une rupture qui devait durer près de vingt ans et coûter
des millions à notre commerce.

Les hostilités commencèrent tout de suite, et lès Reïs,
heureux de pouvoir tomber sur une riche proie sans avoir à
craindre les vengeances de la Porte et les réclamations des con-

suls, déployèrent une activité inouïe. Le nombre dés navires de
course s'accrut dans des proportions considérables, et tout le
monde voulut s'intéresser dans une affaire aussi fructueuse (1).

(1) Les navires de course étaient très-souvent construits et équipés
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Les femmes elles-mêmes s'en mêlèrent et Vendirent leurs; bijpù&
pour acquérir le droit de participer au butin (1). Jamais Alger ne
fut plus rlchéy plus brillant et plus animé qu'à cette époque Où,
dans un seul jour,, il entrait quelquefois quatre ou cinq prises
dans le port ; jamais* en même temps* la milice et la population

n'y furent plus tumultueuses* comme si le désordre eût été une

des conditions nécessaires à là prospérité de ce singulier peuplet
Gé:ne «oiit: pas seulement les Ambassadeurs et les Consuls Euro-

péens (2) qui dont frappés par ce spectacle dé turbulence et

d'anarchie ; les envoyés du Grand Seigneur ne peuvent pas eux-¬

mêmes contenir les manifestations de leur surprise indignée t
Les Pachas impuissants nô gouvernent plus et n'osent même pas
entrer au:Divan sansen avoir reçu la permission (3). On destitue

trbis Aghas, le même jour, devant M. de Brèves, uniquement
parce qu'ils ont déclaré avoir l'intention d'obéir aux ordres du

Sultan (4)> En réalité, ce sont les Reïs qui gouvernent et qui
imposent leurs volontés : ils ont constitué la terrible ToCiffe (5)

qui reconnaît pour chef l'un d'entre eux, et qui siège dans le bas

de la ville* au milieu de la population maritime qui, né vivant

que par eux, leur est toute dévouée. C'est de là que, pendant

plus de cinquante ans* les Mami-Armant, Morat-Réis, Ali-Ara-
i ii i ri rw):—m

•-
i , i i -~ -i - ; , -.i i î:

à frais: communs par plusieurs personnes, qui partageaient ensuite, au

prorata de leur mise; là part de butin dévolue par les usages à l'ar-
mateur (Voir Haëdo, le Père Dan, Laugier de Tassy, etc.).

(!) « Si ces gens se jettent sur le Levant, comme ils y font déjà
» dessein, Marseille peut dire à bon escient adieu au négoce ; car,
» aux quarante Vaisseaux qu'on avait armés, on y ajoute les quinze
» ôi-dessusv Qui ne voit tant de forces ne le peut croire ; même que
» jusques aux femmes vendent ses joyaux: pour fournir aux arme-
» ments. » (Lettre de M. Ancelme aux consuls et gouverneurs de

Marseille, d'Alger, le 16 décembre 1617.— Archives de la Chambre
de commerce de Marseille, ÂA, 507).

(2) Voyage de M. de Brèves (passim).

(3) Le Père Dah (Histoire de Barbarie et de sus corsaires, p. 113).

(fi) Voyage de Af. de Brèves.

(5) taiffà signifie parti ou fraction ; nos consuls désignent soùs le
nom de Taïffelz puissante association qui avait fini par s'emparer du

pouvoir à Alger^ grâoe à la richesse et à l'audace de ses membres.
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badjijSoHman-Reïs^ AlirBitçhnin, dicteront* tour à tournés

arrêts sans appel» dont l'exécution sera confiée lun^ouviBiiiiént

populaire aussitôt accompli. C'est dans cet ouragan, perpétuel

que Viventnos Consuls,,toujours en danger de perdre; leur liberlë

et leur vie ellé-mémet et qe n'est pas .trop, dé ; tout leur sang-

froid et de toute leur;intelligence pou*'airriver;à obtenir quelh

qUèSrésultats Utiles. , ^.,..:., ":':!..,y,<?.;' .;;•:-..:;
Fort heureusement pour ,1e copimerce Français, les Algériens;

furent eux-mêmes fort occupés pendant lés première8;annjêèsTqui
suivirent la rupture, En 16iO,,lesvKabylies?;4é Kouto;Sje;réjv<îJr

tèrent et arràvèrenitenv armes jusque; dans:laiMi|i^iau;qufils

dévastêre^len août -de la même année,j les gaières4u: grand
duc de Toscane firent une poursuite acharnée; àwx. flavires iJîai^

baresques et terminèrent leur croisière en s'emparant dé la ville

de-Bre.sk (1), qui fut brûlée et ne se releva jamais,de[ ses ruines.

En"ÎSÏS, Alger fut en proie à une horrible famine (2), suite;

d'une longue sécheresse, et dut même expulser par des moyens;
violents les Mores d'Espagne, qui y avaient cherché un refuge. En

même temps* les 'galères de<Gênèspurgeaient la irièr dé>quelques

pirates, et Marseille qui avait armé à sesIfâis des bâtimèïitâ de

guerre* les confiait au ÇtommâMeûi dé Vincigùèrra, dontîé hôm
fut .bientôt cennu <etredouté sur lès éôtés d'Afrique -. Malgré tout

cela, le Père Dan ôonstaïé que* cinq anfeseulement après la

rupture* lés pertes relevaient déjà à plks dé fefe: millions dé

francs., sans (compter lés esclaves. La situation devenait intolé-

rable* et |è Pàchâ, quelque Men disposé qu'il fût pour M. de
Vias (8)^ ue répondait à ses^réclamations -que pf la demande dés

(1,) Le Brescarde Marmot*, liv. v, cap. xxxilt-^ Pbur là prise de
cette ville et sa destruction par les chevaliers de Saint^Êtienne, voir
le Mercure Êrànçois, tome i, p. 527.

(2) Mercure François, "tome in, p. 14. — Voir encore le Père Dan
(Histoire de Barbarie et'de ses corsaires,^. 505).

(3) « tî'es't tin vrai hiômmë'dé bien* qui ne désire que dfirmer et
» assurer la paix, et affectionne ^trangehieat notl-e ttatibû'et'pariibu-
» lièrement Marseille, etc. » (Lettre de M. de Viasà'MMvlefi'èttn'suïs
et gouverneursde .Marseille ;• Algerj.lé 23 aaats 1617-. —Archives de
la Chambre de commerce de MatiseUlè*. AA-,.,460).
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deux canons en litige et des prisonniers qui avaient été faits

depuis le commencement des hostilités. Le commerce de Mar-

seille, particulièrement intéressé à la cessation d'une guerre qui
le ruinait* s?âdressa au Roi qui ordonna la mise en liberté des

Turcs dé la chiourriie des galères. Ces ordres ne purent naturel-

lement être exécutés que pour ceux qui se trouvaient dans les

ports. Un premier envoi (1) de quarante captifs, sous la conduite

du frère de M. de Vias* fut fait au commencement de 1617 et (2)
-un autre le suivit de près. Lé Divan ne se contenta pas dé cette

demi-satisfaction et continua ses réclamations, malgré l'avis du

chaouch turc HadjiMahmoud qui avait été envoyé, à Marseille

pour négocier la paix, et qui, trois mois après, écrivait au Pacha
làléttre suivante:!

Lettre de Hadji Mahmoud, député à Marseille, au Pacha d'Alger (3)

« MONSEIGNEUR,

« Après vous avoir écrit d'autres lettres par ci-devant,
contenant même sujet des plaintes qui sont ici faites sur les

mauvais traitements que reçoivent ordinairement les François

par les corsaires d'Alger, en telle manière que sommes honteux

de les avisager, avec tant de compliments qu'ils nous font,
mémement ayant dernièrement envoyé plus de quarante Turcs,
une partie d'iceux achetés pour la somme de trois mille écus, les

ayant ici entretenus et habillés, envoyés en Alger sans que vous

ayez daigné envoyer un seul chrétien ici, chose qui a été trouvée

fort étrange ; en ayant ici encore plus d'un que, Dieu aidant,
amènerons avec nous ; lesquels sont ici libres, entretenus avec

nous; chose fort étrange, ayant été ici envoyé pour la paix,
comme avons fait que ces messieurs vous sont acquis en tout, ou

n'y faut guère. Outre la tartane qui vint à travers en Languedoc,

(1) Lettre de M. de Vias du 23 mars 1617 (déjà citée, p. 15).

(2).Lettre de M. de Vias-du 11 mai 1617 (Archives de la Chambre
de commerce de Marseille,.AA, 460).

(3);La date de cette lettre correspond au 28 avril 1617 (Archives de
la Chambre de commerce de Marseille, A A, 507).
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lesquels gens les; ont tirés avec une bon ne sommesd'argent, :est

arrivée une autre tartane armée, en Alger.;,Gemme l'autre; est

venue poursuivie des galères ;dé Gênes* se sont sauvés; à:terre ;.

lesquels ont été amenés ici, nourris,, entretenus âvééles-autresi

Voilà des gens, pendables comme: ééux-là* yenanf icipoUr déron-

ber, être ainsi doucement :tpaitês;< Le icapltâine générBalîdèSpgân
lères dé France a; reçu une lettre dé l'Eihpeyeur dés; Fraiiçôis
avec commandemensrdé s?en-aller-e^
doléances qu'il reçoit de ses sujets* prinçipalémeriitsur ung;piîisè
d'unvaisseau françois^ riche dé quinze, mille è>uSi«!pris:par cinf
vaisseaux d'Alger.. Ménseigneur?;lai|és que rien» ne s'égare*; Jànt

marchandises que gensyet auttiésioçhoses;appartenant audit;yâisfi

seau, car si on perd rien, ou vousv,Monseigneur:,;;ou ibiénilé
Divan faudra qu'il le paye, Chose fort étrange; apèsi nous avoir

envoyé ici; arriver dé tels désordres. M: a aussi commandement
ledit Seigneur général, en cas ne recevoir satisfaction,;de s'en
aller en Gonstantinople. Ce n'est plus lélempSïpassé ; ilsefaut
résoudre de demeurer en honneur et devoir;; en vérité sonnués
honteux d'entendre tels reproches. Bien*: par sa: sainte grâce.

Monseigneur* vous aide. '

» Votre esclave Hadji Mahmout, au commencement de; la luné

Djoumad el Ouel, mil et vingt-six. <>

Sur ces en trefaites, Mustapha avait été destitué et remplacé par
Soliman Katanié (1). Ce fut donc ce Pacha qui reçut les envoyés
de Marseille, MM. de Glandevès de Gujes et Bérengier, ainsi que
les captifs Turcs qui devaient être échangés contre les Français
détenus à Alger. Malheureusement les délégués trop confiants

(1) « De fait, bien que Mostapha Bàssa se soit trouvé Masoul
» (destitué) et Soliman de Cashagne Bassa, quoique intéressés au
» change, attendu le bon courage qu'avait ledit Mostapha à l'endroit
» de cette milice, etc. » (Lettre de M. de Vias à MM, lés consuls et
gouverneurs de Marseille, Alger le 7 octobre 1617.— Archives dé la
Chambre de commerce de Marseille* A A, 460).— Cette indication
peut servir à rectifier plusieurs chronologies, qui donnent Hôsséin
pour successeur direct à Mustapha.
Revueafricaine; 23<=année. X' 133 (JANVEBR 1879). 2
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laisseront débarquer leurs otages saris les accompagner, et ceux-
cise donnèrent bien garde de reparaître ; le Divan profila de cette

irrégularité pour soulever des difficultés et pour réclamer de
nouveau les deux canons, sans la remise préalable desquels,
disait-il, on ne pouvait pas traiter. Les deux Français, qui se

voyaient dupés; ne surent pas contenir leur colère ; ils furent à
l'instant même injuriés, expulsés du Divan * et: leur vie fut un

iristanten danger; c'est à peine s'ils eurent le temps dese rem-

barquer sains et saufs. En même temps, et séance tenante, la
inilice décréta tumultueusement une attaque contre le Bastion
dé France; que venait dé réoéeupér, au nom du due de Guise, le
baron d'Allemagne (1) ; L'expédition partit immédiatement, sur-

prit- la:concession sansdéfense, égorgea une partie des soldats et
des travailleurs, et ramena le reste en captivité (2). M. de Vias,

dépuis longtemps fatigué par l'âge, la maladie, et les souffrances

endurées pendant les trois emprisonnements qu'il avait souf-

ferts*, ne pût pas résister à ce dernier déboire; il rentra en

France* laissant sa charge à son vice-consul, M. Chaix, duquel il
avait souvent fait, dans ses lettres (3), le plus grand éloge-, il se
rendit à Paris, où il excita le Roi à se plaindre, à la Porte, de

Soliman, assez mal disposé pour la France et toujours tremblant
devant la milice (4). Les démarches de notre ambassadeur en-
traînèrent la révocation du Pacha et l'envoi à Alger d'un
chaouch du Sultan, que nous aurons occasion de voir à l'oeuvre

plus tard. En même lemps, le roi interdisait le commerce avec la

Barbarie, ainsi que cela nous esl prouvé par la pièce suivante,
extraite des registres du Parlement de Provence :

(1) Jean-Louis du Mas de Castellane, baron d'Allemagne.

(2) Histoire nouvelle du massacre des Turcs, fait en la ville de Mar-
seille en Provence, etc. (Lyon, 1620, p. 15). — Réédité par H.-D. de

Grammont, avec avant-propos, notes et appendice (Paris et Bordeaux,
1879, in-12).

(3) Lettre. d'Alger, du 7 octobre 1617, à MM. les consuls et gou-
verneurs de Marseille (Archives de la Chambre de commerce de

Marseille, AA, 460).
' ''

(4) M-
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Arrêt Royal

(Extrait des registres du Parlement d'Aix)

''«' Sur la requête présentée à la Cour par les consuls et députés
du commerce dé la ville de Marseille, tendant aux lins pour les

causes y soutenues, avoir la Vérification et Enregistration dès

Lettrés patentes du Roy, portant interdiction et défense derechef

à tous ses sujets de trafiquer aux royaumes d'Àrgier et Tripolll
de Barbarie sous les peines y contenues; Vu ladite requêté du

deuxième de mai mil six cent dix-huit ; Lesdites lettrés patentes
données à Paris le sixième de février dernier, signées Louis et

sur le repli, Par le Roy, comte de Provence, étant en son Conseil,
PHELIPEAUX; — Scëllêes du grand sceau à double queue dé cire

jaune. Autre requête à mêmes fins conformes: du Procureur

général du Roy; tout considéré, dict a été que ta Coût, ayant
égard à ladite requête, a ordonné et ordonne que lesdites Lettres

patentes seront enregistrées es registres d'icelles pour être gar-
dées et observées selon leur forme et teneur. — Publié à la
barre du Parlement de Provence, séant à Aix, le quinzième de
mai mil six cent dix-huit.

» Signé : BRIENNE. »

Cependant les Kabyles, ne trouvant plus à commercer avec le
Bastion abandonné, s'étaient insurgés, ainsi qu'ils le faisaient
fatalement toutes les fois que cela arrivait (1). A la même

époque, les Colourlis, las de l'oppression des Janissaires, se

révoltaient dans Alger même et faisaient cause commune avec la
garde kabyle qui y était entretenue depuis Hassan Pacha et qui
fut presque entièrement supprimée à partir de cette époque,
pour ne reparaître qu'un siècle et demi plus tard. Pour accroître

(1) Voir Dâpper, page 164. — M. Féraud a très-justement démontré
la nécessité presque absolue dans laquelle se trouvaient les Kabyles
d'avoir recours à l'insurrection, toutes les fois que le gouvernement
Turc forçait les Français à abandonner les concessions. [Histoirede
La Calle, Alger, 1878, in-8"; passim.)



encore les embarras de l'Odjeac, le comte d'Ossuna, vice-roi de

Naples* et lé Grand Duc de Toscane avaient mis leurs galères à la
mer et faisaient subir aux corsaires dés perlés, cruelles (1). Toutes
ces considérations, jointes aux actives démarches de M. Chaix
et.au bon vouloir de l'envoyé de la Porte, Soliman Chaouçh,
décidèrent les Algériens à demander la paix. Ils rendirent la

îi,bWtë-àu'b''àr.Qri;d''AHemag;né'èt'à ses gens [2),el les renvoyèrent
en Fiaricé, accoriipagnès de deux envoyés, Caynan-Agha et Rpzan-
Bë.yl Après avoir débattu les conditions du traité avec le duc de

Guise, ces deux àmbassâdeurs se rendirent à Tours, où se trouvait
alors lé; Roi* el lui demandèrent pardon des pilteriesqui avaient
été commises sur les Français. Gela fait, le traité- fut conclu, le
21 mars 1619 :tTescaptifs devaient être rendusde part el d'autre ;
le Roi poussa même la générosité jusqu'à s'occuper de prisonniers
Turcsqûi ne se trouvaient pas sous sa dépendance directe, comme

le, démontre là lettre suivante, adressée au grand maître do
l'ordre de Malte :

Lettre de Louis XÏIl au Grand Maître de t'Ordre de Saint Jean
- de Jérusalem.

« MON COUSIN (3),

» J'ai sceu qu'un gentilhomme, François, passant à Malte, y a
laissé quatre ou cinq Turcs esclaves, pour la liberté desquels
ceux d'Argier m'ayant envoyé faire instance, j'ai bien voulu vous
écrire celte lettre afin que vous les fassiez relâcher et rendre à
peux qui vous les demanderont, n'ayant point élé pris en guerre.
Et d'autant que ceux de ma ville de Marseille ont intérêt à cela,

j'y ai d'autant plus volontiers employé ma recommandation avec

(1) Voir le Mercure François, tome viy'p. 381, 382,

(2) Ils ne furent pas cependant délivrés tout à fait gratuitement,
ainsi que nous le verrons plus loin (page 24).

(3) Le grand maître de Malte, auquel cette lettre est adressée, est
Alof.de Vignacoùrt. — La lettre se trouve aux archives de la Chambre
dé commerce de Marseille, AA, 508.



vous, que je sais combien vous avez accoutumé d'y avoir égard,

et me promets que vous ferez encore le semblable en cette occa-

sion. Priant Dieu, mon cousin, qu'il; vous ait,en,sa sainte, et

digne gardée — Écrit au Plessis-les-Tours, le quatorzième jour

d'août 1619.
'

'"-"'•
..» Signé : LOUIS;.

' '"

» Contre-signé .\-MRVkAW- »

Les envoyés Algériens étaient retournés à Marseille, comblés de

présents, el s'y occupaient de réunir les captifs Turcs qu'ils
devaient ramener ai ce eux, sous la conduite de M. de Moustiers,

qui élait chargé de présenter le traité au Divan. C'était toujours
une longue opération que do délivrer des gens do chiourme ;

plusieurs galères étaient en nier, et il fallait nécessairement

attendre leur rentrée ; quelques-unes allaient hiverner dans des

ports éloignés el reprenaient la mer avant d'avoir eu connais-

sance des ordres du Roi. 11fallait encore compler avec la mau-

vaise volonté des capitaines de galères, qui se montraient très-

peu satisfaits de voir désorganiser leurs équipages et qui, sans

oser désobéir ouvertement aux ordres reçus, faisaient tout ce

qu'ils pouvaient pour en atténuer ou en relarclcr l'effet. Bien

plus, on s'était aperçu au dernier moment que, dans les articles

signés à Tours, il n'était pas question des deux carions de Dansa,
cl Caynan-Agha assurait qu'il était impossible do naraître au
Divan sans lui donner satisfaction sur ce point. Les affaires Irai-

nèrcnl donc en longueur; plus d'un an s'élail déjà écoulé sans

qu'on eût rien conclu. Lé gouvernement de l'Odjeac, assailli par
les plaintes des familles des captifs, commençait à perdre 'pa-
tience., et tout cela venait accroître les embarras de M, Chaix qui
nous les révèle dans la lettre suivante, adressée aux consuls et

gouverneurs de Marseille (1) :

(l) Archives de la Chambre de commerce de Marseille, AA,, 461,
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Lettre de M. Chaix à MM. les consuls el gouverneurs de la ville

de Marseille.

Alger, le 27 février 1620,

« MESSIEURS,

» Les vôtres du quinze décembre passé, avec celles qu'écrivez
au Bassa et Divan des géhissaires, accompagnées d'autres de Mon-

seigneur de Cézy (1), ambassadeur pour Sa Majesté, ont été pré-
sentées au Divan énsemblemeht et au Bassa, lesquelles vinrent
fort à propos, et en une façon où nous en avions plus de besoin

que jamais. Car ils se licencioient déjà à rendre les François

esclaves pour moindre sujet que ce fût ; notamment, cinq ou six

jours auparavant, emmenèrent un vaisseau de La Rochelle, chargé
de cinq à six cents bouttes de sardines, commandé par un

noriimé Bèaucnesne, étant quarante-sept hommes dedans, les-

quels contre tout devoir déclarèrent esclaves devant le Divan, les

accusant d'être corsaires et avoir combattu, nonobstant mes vives

défenses contraires ; s'excusant le Bassa, à moi, qu'il n'avoit plus
bouche à parler, attendu la longue détention de ces députés et

canons, ayant les corsaires el leurs armeurs gagné le haut bout
contre les gens de bien et auteurs de celte paix, mais que, indu-

bitablement, lorsqu'ils se verront favoris de ces deux méchants

canons, qu'ils ne laisseront un François dans ce pays sans jouir
de sa liberté ; et, en effet, le susdit équipage du sieur Beauchesne

qui avoit été vendu, je fis dire au Divan, après la lecture de vos
lettres et celles de Cajnan-Aga, que les François susdits seroienl
mis en amana ou dépôt jusqu'à la venue de ces députés el canons,
et que tous les autres François détenus seraient libres audit

temps. Un mois auparavant, fut pris un autre vaisseau de l'île de

Rhodes en marque, l'un de ceux que Monseigneur de Sainl-

(1) Philippe de Harlay, comte de Cézi, ambassadeur de Franco à

Constantinople de 1620 à 1631.
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Luc (1) avait armé contre les Espagnols commandé-par. Jehan

Jaunin, dit La Chesnaie, avec soixante-deux hommes lesquels

aussi seraient esclaves pour avoir combattu et être corsaires. Et

tant s'en faut que j'aye pu avoir la relaxation de tousles esclaves

François, vaisseaux et marchandises; que m'écrivez,, qu'au con-

traire le jour d'hier fut dit au Divan que tous les François qui

se tiennent ici seront détenus jusqu'à la venue de leurs dits

députés et canons, me trouvant déjà quarante personnes sur mes

bras, tous gens de Panant, la plus part qui avoient.été pris par
ces corsaires, et même avec dès prises, lesquels, joints avec ces

deux équipages de La Rochelle et Maremmès, comme autres,du

capitaine Ali-Mamy, Soliman-Florentin., renégat, et Mamy^Raïx, (
font le nombre de deux cents, lesquels j'entretienssous les.es-

pérances qu'au premier, jpur viendront les députés,,et qu'ils

jouiront bientôt du bien qu'ils.altendent ; vous assurant qu'une
bonne partie d'iceux renieraient, n'étoil cette Seule espérance,
vous disant avec tous les regrets du monde que yjngt-quatre ont
fait naufrage (2), si la miséricorde de Dieu né les,..'rel'èV.ei...|Je
m'étais toujours promis que vous autres, messieurs, ajouteriez
en vos dépenses le relèvement des miennes* auxquels ne, puis
subsister sans votre secours, n'étant obligé à ieelles; et m'assure

que y ferez considération ; car autrement beaucoup de gens.pâtir
raient. Ici vous savez que ces dépenses, son! dépendantes des

vôtres, et recevez, s'il vous plaît, en bonne part, la recherche qui
vous en sera faite par M. Gauvidy, procureur du Roy en l'ami-

rauté. Quant aux blés que m'écrivez les charger à patron Evan-

gélisle. il n'y avoilrien de plus aisé s'il l'eut voulu faire, ne pou-
vant employer son fonds, qui est assezbon en blés, mais bien- en

cire et cuirs le long de la côte, où il s'en va expédier au premier
jour, ne voulant le Bassa plus du passé, m'ayant dit ainsi. Je

vous écriray quand le négoce sera plus libre, que, si je puis
avoir quelque vaisseau à bon marché, dans peu de temps, le
vous enverray chargé de blés.

(1) Timoléon d'Espinay, marquis de Saint-Luc, maréchal de. camp
en 1617, vice-amiral en 1622. Il devint maréchal.de France et mou-
rut en 1644. ;

(2) C'est-à-dire se sont fait musulmans.; ; ...



» Au vingt-cinquième octobre passé, fut relaxé M. l'évêque de

Péronnè (1) en vertu dé vos lettres et vives poursuites, non sans

grandes dépenses et dônatives que fallut faire, par raison

desquelles j'y suis pour plus de mille écus, qu'il s'est tenu obligé
à moi par bonnes obligations et lettres de change, outre quel-

ques coffres que j'avois chargé sur le vaisseau qu'alloit de pas-
sage et devoit aller dé droiture à Marseille pour me les acquitter ;
au contraire a pris le chemin d'Espagne, je crois, pour in'abuser
avec les autres à qui s'est obligé, qui, avec les respontions qu'ay
fait ici pour le baron d'Allemagne, se montent à trois mille écus

que devoit acquitter dans trois mois el sommes au quinzième
. sans avoir rien qu'une lettre de lui pour toute satisfaction (2), ne

pouvant bouger d'ici sans cela ; m'ayant fait perdre tout crédit et
honneur avec la plus part de ces messieurs, où le général ne

peut qu'y souffrir. Vous suppliant très-humblement, Messieurs*
m'assister de vos bonnes faveurs et amitiés en la poursuite qui
lui en est faite de ma part par devant la Cour du Parlement pour
l'intérêt du publie et honneur dé la charge ; que si je ne payois
aux plus mauvais garçons les intérêts par lunes, je n'aurais pu
subsister encore. Le sieur Viotot, mon coobligé, en a tenu la

prison quelque temps non sans grand danger de sa vie. C'est

avoir mal employé le profit dudit prêt, qui ne fut que pour
s'acheter le tiers d'un vaisseau el marchandises avec joyaux de
haut prix, à quoi me devoit répondre, tant pour son honneur

que pour satisfaire à l'obligation qu'il m'avoit de m'être mis la

chaîne aux pieds pour ..la lui ôler. Que si ledit sieur évêque m'y
fait de même, ne faut plus croire au fiât de personne.

» Je l'avois accompagné d'un grand pli de lettres dans lequel

(!') Charles de Hamel, successeur de Péronne,abbé commandataire
de Ste-Élisabeth de Genlis (ordre des Prémontrés) et prieur com-
mandataire de Ste-Marguerite d'Élincourt (ordre de Cluny).

(2) On voit, par cette lettre, que M. de Castellane, après avoir
recouvré sa liberté, se souciait assez peu des embarras qu'il avait

légués au consul. Cet exemple d'ingratitude n'était-pas rare chez
les captifs délivrés, et le nombre était assez grand de ceux qui
disaient avec le proverbe: Passato lo pericolo, gabatto lo sahto.
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étoit celles du: Roy, de Monsieur de Guise et de vous autres,

Messieurs ; ainsi un ample mémoire de tout ce qui regardoit les

affaires de Sa Majesté et bien de vos sujets et l'état de ce pays

que j'eusse bien désiré que Monsieur de Gésy l'eusse VU pour

s'en servir en Constantinople ; que* si j'ai nouvelle né vous ait

été rendu, j'y pourvoira y d'ailleurs par première commodité.

Cependant vous prieray diligenter la venue desdils députés et

canons pour le soulagement de tant de pauvres âmes ébranlées

et autres biens infinis que en réussira. Quoi attendant, je demeu-

reray, Messieurs, Votre très-humble serviteur,

» CHAIX. »

Il paraissait difficile de trouver Une solution diplomatique :

d'un côté, il était impossible de renvoyer à là signature du Roi

un traité qui avait été approuvé par les deux parties contrac-

tantes, en y introduisant àprèsHxmp une '-modification de ce

genre ; d'un autre, le duc de Guise, qui considérait ces carions

comme sa propriété privée, ne paraissait pas désireux dé s'en

dessaisir. Le commerce de Marseille, qui avait le plus à souffrir

de toutes ces lenteurs, se résolut à y mettre fin en achetant l'ob-

jet en litige à son possesseur, et à en faire présent aux envoyés

Algériens. Cet expédient terminait tout à l'amiable. Des ouver-

tures avaient été faites dans ce sens, et tout faisait prévoir une

heureuse issue, lorsqu'un fatal incident vint tout remettre en

question et rallumer la guerre entreles deux pays.
Dans les derniers jours du mois de février 1620, un des plus

actifs et des plus cruels corsaires d'Alger, Regeb Reïs (1), croisait
dans le golfe du Lion, lorsqu'il aperçut une polacre de Marseille,
commandée par le capitaine Drivet, qui revenait d'Alexandrelte
avec une cargaison de la valeur de cent mille écus. Il accosta ce

bâtiment qui, ayant eu nouvelle de la paix récemment conclue,
naviguait sans aucune défiance. Lé pirate monta à bord, et sa

(1) Voir PHistoire nouvelle du massacre des Turcs fait en la ville de
Marseille (déjà citée, page 18) et le Père Dan, Histoire M Barbarie el
de ses corsaires, p...457 et suivantes..:.
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cupidité, enflammée par, la vue.-d'un aussi riche butin, lui donna
l'idée de s'emparer de toutes les marchandises. Ce rapt fut exé-
cuté à l'instant même, et sans combat ; après quoi, pour ensevelir
à jamais toutes les traces de son crime, le bandit donna l'ordre

de saborder le navire et de massacrer l'équipage qui se compo-
sait.de trente-six personnes, dont quelques-unes appartenaient
aux meilleures familles de Marseille. Mais, pendant le carnage,
deux jeunes matelots s'étaient cachés à fond de cale et étaient

.parvenus àse dérober aux regards des assassins. Après le départ
de ceux-ci, ils furent,assez heureux pour arriver à aveugler les

voies d'eau qui avaient été pratiquées, et, se laissant aller au gré
des vents et des courants, vinrent échouer sur les côtés de Sar-

claigne, d'où ils se firent rapatrier à leur port d'embarquement.
Ce fut le 14 mars qu'ils y arrivèrent, et il y avait à peine quel-
ques heures qu'ils avaient mis le pied à terre,-*quel!horrible
drame était déjà connu dans toute, la ville. Il y avait longtemps
que. la rumeur publique accusait les Algériens de faire subir ce

.traitement barbare aux bâtiments français qu'ils rencontraient ;
mais jusque là les preuves avaient fait défaut. Les familles des

victimes •s'ameutèrent; l'es premières, et leurs plaintes, leurs cris

etleurs larmes, excitèrent le, courroux d'unefoule naturellement

mobile et irritable ; les matelots, les pêcheurs, les artisans, du

port coururent; tumultueusement aux armes, et une révolte ter-

rible éclata. Les ambassadeurs et leur suite avaieut été logés par
les échevins à l'hôtel de Méoilhon, où les magistrats de Marseille

survenaient à leurs besoins, ainsi qu'à ceux d'une cinquantaine
de Turcs qui y attendaient le jour prochain du départ. Ce fut

sur cet hôtel que se rua la populace furieuse et altérée de ven-

geance. Bien que surpris par une attaque aussi imprévue, ces

malheureux se défendirent énergiquement pendant un jour et

une nuit, et il fallut mettre le feu aux bâtiments pour les con-

traindre à en sortir et pouvoir les égorger dans la rue. Pendant

ce temps, les consuls et les viguiers avaient fait les plus grands

efforts pour sauver leurs hôtes (1). Ce fut en vain qu'ils es-

(-1).Voir la délibération municipale du 15 mars 1620 (Archives mu-

nicipales de la ville de Marseille, registre 30, f° 127) et là lettre-des
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sayèrent de dissiper le rassemblement: la force armée sur

laquelle ils avaient le droit de compter né seconda pas leurs

intentions ; ils furent eux-mêmes menacés de mort et réduits à

se retirer ; ils ne purent arracher que douze dés victimes au sort

fatal qui les attendait. Les quarante-huit autres Musulmans

furent massacrés par la foule ou noyés dans le porL
•

Dès le lendemain de l'attentai, le premier consul, W. de La

Salle (1), en envoya porter la nouvelle au Roi par Ml dé Moritô-

liett ; des ordres furent immédiatement donnés pour que justice
fût faite de la sédition, et un arrêt dû-Parlement de Provence (2),
rendu à Aix, le 21 mai 1620, condamna quatorze dès coupables ;

quelques autres furent condamnés aux galères, et le resté'- des

inculpés à des châtiments corporels. En même temps, et pour

prévenir les représailles, Louis XIII ordonna à son général'des

galères, Philippe*Emmanuel dé Gondi, de faire Une croisière le

long des côtes de Barbarie. Lès ordres royaux furent exécutés (3),
et l'heureuse campagne: maritime de l'été dé 1620 nettoya' le

bassin occidental de la Méditerranée d'une partie des pirates qui
l'infestaient.

Cependant le bruit public avait rapidement fait parvenir à

Alger la nouvelle de ce qui sfélait passé, et y avait causé une

indignation générale. Le PâCha et le Divan écrivirent dès le

16 juin (4) pour demander dès explications : leur lettre faisait
ressortir tout ce qu'il y avait de grave dans l'action qui avait été

commise, invoquait, le caractère sacré des ambassadeurs, et se

plaignait de la violation de la foi publique. Les consuls répon-
dirent, le 25 juillet (5), en donnant l'historique exact des faits

consuls au Pacha d'Alger, en date du 25 juillet 1620 (Archives de la
Chambre de commerce de Marseille, AA, art. 508).

(1) Archives municipales-de la ville de Marseille, registre 30, f°
127.

(2) Archives municipales de la ville de Marseille, série FF (co-
pie). .

(3) Mercure François, tome vi, p. 470..

(4) Archives de la Chambre de commerce de Marseille, AA, 508.

(5)Id,
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qui s'étaient passés; Leur, lettre est à la ibis très-ferme el.trés-
adroite ; elle rappelle les bons traitements dont les envoyés ont
été comblés jusqu'à la fin* le succès,de leurs démarches auprès
du Roi, et la généreuse hospitalité qui leur avait été donnée.
Puis ils dépeignent; la sédition populaire et les efforts qu'ils
ont faits pour, la calmer, au hasard de leur propre vie ; ils noti-
fient ensuite le châtiment des coupables, et, terminent en mani-
festant L'espoir que ce malheur no modifiera en rien les condi-
tions de la paix. Cette lettre fut confiée à Mohammed Cheriff,
beau-frère de Gaynan-Agha, qui avait été délégué par le Pacha

pour faire une enquête sur les derniers; événements. Elle eût

probablement calmé les esprits à Alger, où l'on savait trop
bien ce que c'était qu'une sédition populaire pour s'en étonner

beaucoup, si le malheur n'eût pas voulu que le bâtiment qui
portait le Cheriff fût pris par une galère de Toscane. Il fallut
faire des démarches pour le racheter, et cela causa des retards

considérables, qui furent regardés comme injurieux par le

Divan, harcelé lui-même par les doléances des familles des
victimes. Le 8 août, une émeute formidable éclata, à Alger ; le
consul et les résidents Français furent traînés au Divan (1),. et il
fut un instant question de les brûler vifs. Les Reïs armèrent

leurs navires el sortirent du port, décidés à faire une guerre
sans merci. Le commerce français essuya des perles d'autant

plus grandes que tous les vaisseaux marchands étaient sortis des

ports sur la foi du nouveau traité. Dans la série de lettres (2)
adressées par M. Chaix aux consuls et gouverneurs de Marseille,

que nous publions plus loin, on pourra voir combien nous coûta
la fatale rupture dont ces deux méchants canons, comme les

appelle le consul, avaient été la cause initiale :

(1) Mémoires journalières d'un captif (Archives de la Chambre de
commerce de Marseille, AA, art. 508).

(2) Toutes ces lettres proviennent des archives de la Chambre de
commerce de Marseille (AA, art. 462).
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Lettre de M. Chaix à MM .les consuls et gouverneurs de la ville

de Marseille.

Alger, le 28 mars. 1622.

; « MESSIEURS,:

» Vous ay écrit par voie de LigoUrne au vingt-huit du passé.

Depuis sont arrivés en celle plage seize vaisseaux dé guerre dé

messieurs des Étals d'Hollande pour voir avec des menaces pou-
voir ranger ces messieurs, les porter au devoir et s'assurer d'une .

bonne paix.
» Et quoiqu'ils les ayent toujours craint pour avoir noyé plus

de cinq cents hommes depuis deux ans el mis leurs navires à

fond, môme au seize février venant en ces mers, auraient pris
Un Salah Raïx, commandant le vaisseau Roy David, qu'ils
ont aussi coulé à fond et tué septante ou quatre-vingts hommes

dudit équipage et pris cent soixante Turcs de ce susdit Éôy
David el autres d'un Challeg Moustaffa, lesquels n'ont servi que

pour délivrer soixante Flamands qu'ils détenoient en dépôt (t).
» En cette ville, n'ayant pu avancer" autre chose ni maniger

d'avoir leur consul, nonobstant les vives poursuites qu'en ont

fait, s'étant partis de cette plage après y avoir séjourné onze

jours, commencés dès le premier de ce carême, et laissé passer
deux prises des siens el quatre corsaires, étant la plus grosse
faute dont on les puisse blâmer ; car par ce moyen se fussent
rendu plus redoutables et eussent contraint ces barbares à leur

accorder sans contredit les demandes consistant en la restitution
des vaisseaux el marchandises prises depuis leur paix, des gar-
çons reniés par force, punition des infractions el assurance de la

paix par des otages que demandèrent.

(1) La croisière dont il est question, est celle qui fut commandée
par le capitaine Lambert, qui, à la télé d'une petite flotte de six
vaisseaux, se rendit tellement redoutable que les Algériens finirent,
en 1624, par lui accorder ce qu'il demandait pour se débarrasser de
lui. Il avait pris l'habitude d'user impitoyablement de représailles, et
faisait pendre tous les pirates dont il s'emparait,
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» Il semble que Dieu seul a empêché cette paix, aux fins que
lesdits Flamands soient ministres de sa justice pour perdre ces

larrons qui haussent les cornes si/avant, que les forces, non

d'une ville seule comme celle-ci, mais la plus puissante monar-

chie serait empêchée faire les armements semblables sans s'in-

commoder ; chose déplorable pour les gens de bien qui ne

penvenl plus naviguer sans hasard de leurs personnes et biens;
se tenant en mains, nonobstant, les naufrages passés, soixante^

trois navires de cinq à six mille quintaux et dix bataches (1), de

un à deux.
» Pensez, je vous supplie, s'il n'est pas la saison d'implorer

la faveur Divine pour la perte d'iceux, et s'il n'est pas expédient

pour le bien;commun de la chrétienté que lesdits États les châ-

tient, puisque les autres princes les vont négligeant.
» Je diray encore, Messieurs, avec vérité, que notre nation,

parla douceur qu'a toujours montrée àeux, au contraire de ceux-

là, l'honneur et autorité du Roy est accrue au double ;; et que,
venant leurs députés avec ces maudits canons, accompagnés de

quelque brave cavalier, député du Roy ou de la ville, avancera

par la même douceur qui nous est ordinaire, 1es mêmes deman-
des que la sortie, des Hollandois n'a pu avoir.

» Là donc, je vous supplie au plutôt pour le bien qu'en réus-

sira et vous acquérerez la gloire que vos devanciers ont recher-

ché sans effet, pour y avoir de la fatalité en toutes affaires. Que
si vous autres, Messieurs, vouliez suivre mon avis comme aucu-

nement expérimenté aux affaires de ce pays, pourriez, comme

vous ay dit, prévoir à tous malheurs et vous assurer de ces bar-

bares sans beaucoup de frais, et pour ne les rendre coûteux, vous

diray en peu de mots que le noeud de l'affaire gît à procurer le

châtiment des Bassas faire perdre maintenant Ossain Bassa,
devancier de celui-ci, l'accusant de concussions, inhumanités,
voleries faits devant son bachalik, pour raison de quoy M. le

consul Vias vous en donnera d'amples justifications ; et de faire

appeler à Gonslanlinople Jaref Bassa, à présent régnant, pour

(1) Patache ; on désignait sous ce nom des bâtiments légers qui
servaient aux reconnaissances et à l'approche des côtes.
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tendre compte; dé ses actions ; l'accusant d'avarice, d'avoir fait

violer lafôy publique; durant lé traité de cette paix, et que leurs

députés ont été en France ; que si ne prenait le panigie (1) dés

prises francoises, ne se trouvéroil aucun corsaire qui osât pren-

dre et s'approcher des vaisseaux frâhcoîs.

» Encore se pourroit-il obtenir facilement du Grand Seigneur

commandement pour faire aller chaque année audit Conslariti-

nople les agas des janissaires qui auraient été durant la tenue

desdits Bassâs pour tenir en crainte les uns et les autres.
•>Avisez-y donc, je vous supplie, el tenez-y la main comme le

plus pressant remède; et diligenlez le retour dé ces députés,

pour les ôter de tous prétextes de nous travailler et pour la li-

berté de tant de pauvres Chrétiens menacés la plus part ci'Une

perpétuelle esclavilude, vous assurant que ce différé coûte au

négoce de France plus de cent mille écus ; même les jours passés,.
lesdits Hollandais laissèrent passer un Gaya Solly et Osman Ôges
Raïx qui ont volé cinq ou six barques le long de la côte d'Es-

pagne el de Provence sans personne, et laissé autres, qui n'ont
fui sans y prendre rien ; qui ont accusé les marchandises desdites ,

barques appartenir à des Italiens et Espagnols. Ce nonobstant,
j'en fis plainte aussitôt au Divan lui remontrant que lesdites
robbes el marchandises apparlenoient à des François, demandant
la restitution d'icelles ou, à lous:bas, qu'elles fussent mises en

dépôt, jusqu'à la nouvelle assurée qui en viendrait de Marseille;
mais nonobstant que le Divan du commencement eut fait dé-
monstration d'en vouloir faire quelque chose, depuis, l'avarice
du Bassa et chefs du Divan m'auroit empêché ce bien, étant
lesdites marchandises exposées en vente, el bonne partie achetée

par des Ligournois.
» Lesdits Raïx s'excusent et me donnent nouvelles que Rageb

Kaïx a pris une polagre (2) de Marseille qu'ils ne voulurent
toucher. Croyons qu'aura mené à Tunis, ayant les armeurs dudit

(t) Sic.

(2) C'est la prise|de cette polacre qui allait causer les terribles évé-
nements dont il est parlé dans les lettres suivantes, et qui mirent la
vie elle-même du consul dans le plus grand péril.
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Raïx envoyé courrier à icelui le long de la côte pour lui dire de
ne venir ici avec ladite prise. Il ne s'est passé autre chose à pré-
sent qu'il soit digne de vous avertir. Finissant donc, prieray Dieu
vous tenir en santé el bénir vos desseins d'aussi bon coeur

qu'après vous avoir humblement baisé les mains, vous seray en

général et en particulier, Messsieurs, votre très-humble et obéis-
sant serviteur.

» CHAIX. »

H.-D. DE GKAMMONT.

(A suivre.)


